
LE «NOUVEAU PARTAGE
DES POUVOIRS : L'EFFICACITE

OU L'EQUITE?
Martha Jackman*

Au Canada, on discute depuis longtemps d'<< un nouveau partage
des pouvoirs >>. En 1940, la Commission Rowell-Sirois a publi6 son
rapport, dans lequel elle recommandait que des modifications impor-
tantes soient apport~es au partage des pouvoirs, surtout en mati~re de
p6r6quation et de responsabilit6s fiscales.' En 1956, la Commission
Tremblay sur les problmes constitutionnels 2 s'est 6galement pench6e
sur la question et elle en est arriv6e 4 une conception tout h fait diff6rente
du f6d6ralisme canadien. 3 A partir de 1968, les propositions f6d6rales et
les contre-propositions provinciales s'enchainent. Parmi celles-ci : Le
fidralisme et I'avenir, par le premier ministre Pearson en 1968; 4 Le
temps d'agir : jalons du renouvellement de la fdration canadienne,
par le premier ministre Trudeau en 1978; 5 Les fondements constitution-
nels de l'union iconomique canadienne, par le ministre de la Justice
Jean Chr6tien en 1980;6 et l'Accord du lac Meech en 1987. 7 Durant cette
mPme p6riode paraissent le Rapport P6pin-Robarts, Se retrouver : obser-
vations et recommandations, en 1979,8 le Rapport Macdonald, Rapport
de la Commission royale sur l'union iconomique et les perspectives de
ddveloppement du Canada, en 1985, 9 le Rapport B61anger-Campeau sur
L'Avenir politique et constitutionnel du Qudbec,10 et plusieurs autres
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L'auteure est reconnaissante A Mme H61ne Laporte pour les r6visions qu'elle a
apport6es au texte. Ce texte a td prononc6 la conf6rence de l'Association des
juristes d'expression frangaise de l'Ontario, La Constitution : ilfaut en parler, tenue
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I Canada, Rapport de la Commission royale des relations entre le Dominion

et les provinces, Ottawa, Imprimeur du Roy, 1940 [ci-apr~s Rapport Rowell-Sirois].
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rapports, monographies, ouvrages collectifs, articles, commentaires et
conf6rences sur le sujet.1'

En d6pit de toute cette activit6 politique et intellectuelle, dans une
p6riode d'environ 125 ans depuis la Confdd6ration, seulement quatre
changements mineurs ont 6t6 apport6s au partage des pouvoirs : un en
mati~re d'assurance-ch6mage en 1940; deux en mati~re des pensions de
vieillesse, en 1951 et 1964, et un en mati~re des ressources naturelles
non renouvelables en 1982. Le caract~re modeste de cette derni~re
modification est d' ailleurs d6cevant, 6tant donn6 1' ampleur des proposi-
tions f6ddrales ' l'ordre du jour lors de la ronde de n6gociations qui a
men6 ' l'adoption de la Loi constitutionnelle de 1982.12

Le faible succ~s de ces tentatives de modification du partage des
pouvoirs nous incite 'a douter de la probabilit6 d'adoption des mesures
propos6es dans les documents de travail Bltir ensemble l'avenir du
Canada13 et Lefidiralisme canadien et l'union iconomique; partenariat
pour la prospiriti.14 Pourtant, il est important d'identifier les lacunes
dans les recommandations r6centes du gouvernement f6d6ral concernant
le partage des pouvoirs et de se demander si ces lacunes memes ne
vouent pas les propositions actuelles 'a l'6chec.

Une lecture du Rapport Rowell-Sirois et de la plupart des analyses
subs6quentes permet d'identifier deux objectifs primordiaux du f6d6-
ralisme canadien : le d6veloppement 6conomique efficace 'a l'6chelle
nationale et la r6partition 6quitable des b6ndfices du ddveloppement
6conomique entre les provinces et les r6gions et it l'int6rieur de celles-ci.
L'Acte de l'Amirique du Nord britannique15 et l'union f6d6rale de 1867
pr6naient presque exclusivement le premier de ces deux objectifs. Les
P~res de la Conf6d6ration avaient tent6 de r6partir les pouvoirs ldgislatifs
entre le gouvernement f6d6ral et les provinces, dans le but de favoriser
l'union et l'expansion 6conomique du Canada. La crise 6conomique des
ann6es trente et les attentes sociales cr66es par la Seconde Guerre
mondiale ont fait ressortir les lacunes de cette vision. Le gouvernement
f6d6ral disposait du pouvoir de g6rer l'6conomie, y compris des pouvoirs
fiscaux importants, mais les responsabilit6s d'ordre social 6taient attri-
bu6es aux provinces. Or ces responsabilit6s devenaient de plus en plus
on6reuses et les provinces n'avaient pas les moyens d'y r6pondre.
L'insistance sur 1'accumulation de capitaux dans la politique f6d6rale
avait cr66 un d6s6quilibre 6conomique interr6gional s6rieux, et l'Acte de
l'Amirique du Nord britannique, avec ses << compartiments 6tanches >>,
n'offrait gu~re de solutions 6videntes ' cette situation.

11 Pour une biographie s6lective voir D.V. Smiley, CANADA IN QUESTION:
FEDERALISM IN THE EIGHTIES, 3e 6d., Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1980 aux
pp. 311-14; T.J. Courchesne, LA GESTION tCONOMIQUE ET PARTAGE DES POUVOIRS AU
CANADA, Toronto, University of Toronto Press, 1986 aux pp. 289-93.

12 Loi constitutionnelle de 1982, constituant l'annexe B de la Loi de 1982 sur
le Canada (R.-U.), 1982, chap. 11. Voir Chrdtien, supra, note 6.

13 Hull, Approvisionnements et Services Canada, 1991.
14 Hull, Approvisionnements et Services Canada, 1991.
15 Maintenant la Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Vict., chap. 3.
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Devant cette r6alit6, la Commission Rowell-Sirois, et plus tard, la
Commission Tremblay, ont soulign6 l'importance du deuxi~me objectif
du f6d6ralisme : celui d'assurer une r6partition 6quitable des b6n6fices
du f6d6ralisme entre les citoyens et citoyennes de toutes les provinces
et toutes les r6gions. Le d6saccord entre les auteurs de ces rapports et
entre un bon nombre de commentateurs et de commentatrices depuis,
porte fondamentalement sur la fagon de r6aliser cette redistribution.
Faut-il la faire par l'entremise de l'Etat f6d6ral ou par l'entremise des
provinces?

Durant la p6riode de l'apr~s-guerre, en r6ponse aux demandes pour
une distribution interr6gionale, interprovinciale et interpersonnelle plus
6quitable des b~n6fices du f6d6ralisme, le gouvernement fdd6ral favorise
trois solutions. Premi~rement, il propose un transfert au f6d6ral de la
responsabilit6 provinciale en mati~re d'assurance-ch6mage et de pen-
sions de vieillesse. Deuxi~mement, le gouvernement f6d6ral int~gre un
616ment de p6r6quation h ses arrangements fiscaux avec les provinces,
de fagon informelle h partir de 1941, et de fagon formelle apr~s 1957.
Troisi~mement, le gouvernement f6d6ral entreprend des projets majeurs
de d6pense dans les champs de comp6tence provinciale, y compris dans
le domaine du bien-atre, de la sant6 et de l'6ducation.

Le principe de la redistribution des b6n6fices comme fondement du
f6d6ralisme canadien fait 6galement partie des propositions constitution-
nelles du gouvernement f6d6ral A partir de 1968. En 1969, le premier
ministre Trudeau le d6crit comme << objectif de la Conf6d6ration >>. I1
d6clare :

D'ordinaire, on pense h la croissance d'un pays en termes g6n6raux, -

par exemple, en fonction de sa croissance 6conomique, ou en fonction
de son 6panouissement social et culturel. Toutefois, nous sommes d'avis
que 1'essor 6conomique ainsi que l'6panouissement social et cultural
[sic] doivent d'abord consister h offrir des chances 6gales tous les
Canadiens et h leur donner la possibilit6 de se r6aliser pleinement
comme individus. Cet objectif doit ensuite 8tre vu comme un effort en
vue d'6galiser le sort des diffdrentes r6gions du pays. Notre soci~t6 ne
doit pas tol6rer les in6galit6s qui se manifestent soit dans les possibilit6s
offertes aux Canadiens en tant qu'individus, soit dans les services
publics qui sont A leur disposition dans les diverses r6gions du pays. 16

Le principe de 1'6quit6 interpersonnelle et interr6gionale a 6t6 enchass6
dans l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982, dans les termes
suivants :

36. (1) Sous r6serve des comp6tences l6gislatives du Parlement et des
16gislatures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les 16gislatures,
ainsi que les gouvernements f6d6ral et provinciaux, s'engagent :

16 Canada, La constitution canadienne et le citoyen : un aper§u des objectifs
de la Confidiration, les droits des individus et des institutions gouvernementales,
Ottawa, Gouvernement du Canada, 1969 la p. 9 (Hon. Pierre Elliott Trudeau).

1991]



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

a) promouvoir l'6galitd des chances de tous les Canadiens dans
]a recherche de leur bien-atre;

b) favoriser le d6veloppement 6conomique pour r6duire 1'in&
galit6 des chances;

c) fournir tous les Canadiens, a un niveau de qualit6 accep-
table, les services publics essentiels.

(2) Le parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engage-
ment de principe de faire des paiements de p6r6quation propres h donner
aux gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre
en mesure d'assurer les services publics h un niveau de qualit6 et de
fiscalit6 sensiblement comparable.' 7

II est 6vident, toutefois, que cet objectif de redistribution des b6n6fices
du f6d6ralisme n'est toujours pas sur un meme pied d'6galit6 que celui
favoris6 par les Pares de la Conf6d6ration en 1867. L'engagement de
rem6dier aux in6quit6s interpersonnelles et interr6gionales codifi6
1'article 36 en est un < de principe >>, fait < sous r6serve des comp~tences
16gislatives > existantes. Cet engagement ne prend gu~re d' ampleur dans
l'Accord du lac Meech, oil il est pr6vu d'ins6rer dans la Loi constitu-
tionnelle de 1867 la disposition suivante :

106A. (1) Le gouvernement du Canada fournit unejuste compensation
au gouvernement d'une province qui choisit de ne pas participer A un
programme national cofinanc6 qu'il 6tablit apr~s l'entrde en vigueur du
pr6sent article dans un secteur de comp6tence exclusive provinciale, si
la province applique un programme ou une mesure compatible avec les
objectifs nationaux.

(2) Le pr6sent article n'6largit pas les comp6tences l6gislatives
du Parlement du Canada ou des 16gislatures des provinces.' 8

Dans l'Accord du lac Meech, le gouvernement f6d6ral accepte
uniquement de limiter, dans une certaine mesure, ses incursions dans les
champs de comp6tence provinciale par voie de son pouvoir de d6penser.
L'objectif d'assurer 1'6quit6 interpersonnelle et interr6gionale, vis6 par
ces activit6s, ne regoit toujours pas la reconnaissance constitutionnelle
qu'il m6rite.

Dans l'Accord du lac Meech, deux 6vnements laissent croire que
le gouvernement f6d6ral cherche renoncer ses engagements en
mati~re de redistribution des b6n6fices du f6d6ralisme et h replacer la
conception 6conomique des P~res de la Confdd6ration au premier plan.
L'adoption de l'Accord de libre-ichange entre le Canada et les Etats-
Unis,19 en janvier 1988, remet en valeur l'id6e que l'efficacit6 nationale
doit 6tre l'objectif premier de la politique 6conomique f6d6rale. Alors

17 Supra, note 12.
18 Supra, note 7, art. 7.
19 Minist~re des Affaires ext6rieures, Accord de libre-9change entre le Canada

et les Etats-Unis, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1987.
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que les P~res de la Conf6d6ration voyaient les fronti~res provinciales
comme des barri~res A l'accumulation de capitaux, maintenant la fron-
ti~re nationale est perque comme un obstacle au d6veloppement 6cono-
mique efficace. 20

En mars 1990, le gouvernement f6d6ral a d6pos6 h la Chambre des
communes le projet de loi C-69. 21 Sanctionn6e en f6vrier 1991, la Loi
sur la compression des dpenses publiques22 vient limiter A 5 pour 100
par ann6e 1'augmentation des paiements f6d6raux effectu6s sous le
Rdgime d'assistance publique du Canada23 aux provinces les plus fortes
financi~rement. La Loi sur les compression des dpenses publiques a
donc pour effet de modifier les termes du Rigime en vertu duquel le
gouvernement f6d6ral s'engageait participer A part 6gale au finance-
ment des programmes provinciaux en mati~re de services sociaux et
d'assistance publique. 24 La Colombie-Britannique, une des provinces
particuli~rement touch6es par cette loi, conteste sa validit6 aux plans
administratif et constitutionnel.2 5 Dans la d6cision Renvoi relatif au
Rigime d'assistance publique du Canada (C.-B.), 26 la Cour supreme du
Canada rejette l'argument que le Parlement est li6 par les engagements
qu'il a pris dans le Rggime et r6fute la suggestion que << pour prot6ger
l'autonomie des provinces, la Cour devrait surveiller l'exercice par le
gouvernement f6d6ral de son pouvoir de d6penser >>.27

C'est contre cet arri~re-plan qu'il convient d'6valuer les nouvelles
propositions f6d6rales en mati~re du partage des pouvoirs. Quelle impor-
tance relative attribuent-elles aux objectifs d'6quit6 et d'efficacit6?

Le ton g6n6ral du document de travail Bdtir ensemble l'avenir du
Canada rappelle les propositions f6d6rales des ann6es soixante et soixante-
dix. A la page 27 on retrouve la d6claration suivante :

Le gouvernement du Canada entend donc maintenir sa capacitd defaire
en sorte que tous les Canadiens continuent de jouir des avantages de
leur citoyennetj, indipendamment de l'endroit oil il vivent, ou de leur

20 Pour une discussion de l'Accord, voir J.W. Warnock, FREE TRADE AND

THE NEW RIGHT AGENDA, Vancouver, New Star Books, 1988; E. Finn, 6d., THE
FAcTs ON FREE TRADE, Toronto, James Lorimer, 1988; J.E. Whyte & I. Peachz, 6d.,
RE-FORMING CANADA? THE MEANING OF THE MEECH LAKE ACCORD AND THE FREE
TRADE AGREEMENT FOR THE CANADIAN STATE, Kingston, Institute for Intergovern-
mental Relations, Queen's University, 1988.

21 P.L. C-69, Loi sur la compression des depenses publiques, 2e sess., 34e
L6g., 1990 (lre lecture, le 15 mars 1990).

22 L.C. 1991, chap. 9.
23 L.R.C. 1985, chap. C-1 [ci-apr~s Rjgime].
24 Pour une analyse des effets de la Loi sur la compression des dipenses

publiques, voir R. Melchers, Le plafonnement du RACP - Ottawa compte limiter la
progression de sa contribution a l'aide sociale et aux services sociaux (Automne
1990) 14:4 PERCEPTION 24.

25 Les autres provinces qui subissent les effets de cette loi sont l'Ontario et
l'Alberta.

26 (Sub nom. Reference re Canada Assistance Plan) (1991), 83 D.L.R. (4th)
297, 58 B.C.L.R. (2d) I (C.S.C.) [cit6 aux D.L.R.].

27 Ibid. A la p. 325.
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occupation. Nous sommes unis en tant que soci6t6 parce que nous
croyons en notre obligation fondamentale de partager nos richesses avec
nos concitoyens. C'est ce principe que le gouvernement f6d6ral entend
ddfendre, comme il le fait aujourd'hui. 28 [les italiques sont de l'auteure]

Pourtant, les propositions concretes pr~sent6es dans le document don-
nent une impression contraire. Les initiatives les plus importantes, au
plan du partage des pouvoirs, sont sans doute celles qui visent renforcer
l'union 6conomique canadienne. Ces propositions ont m6rit6 une atten-
tion particuli~re dans le deuxi~me document de travail f6dral, intitul6
Le fidralisme canadien et l'union iconomique : partenariat pour la
prospiriti.29 Ce document traite des avantages de l'union 6conomique
canadienne, des obstacles actuels la mobilit6 interprovinciale des
personnes, des biens, des services et des capitaux et des possibilit6s
d'am6lioration du r6gime existant.

En particulier, dans Bdtir ensemble l'avenir du Canada, on propose
la < mise i jour >> de l'article 121 de la Loi constitutionnelle de 1867.30
Conqu par les P~res de la Conf6d6ration dans le but d'empecher les
entraves provinciales au commerce national, cet article ne reflte pas,
d'apr~s le document f6d6ral, les r~alit6s du march6 d'aujourd'hui. On
propose donc que l'article 121 soit modifi6 comme suit: < ( .... ) de fagon

accroitre la mobilit6 des personnes, des capitaux, des services et des
biens h 1'int6rieur du Canada en interdisant au gouvernement f6d6ral et
aux provinces d'adopter des lois, des programmes ou des pratiques qui
dresseraient des barri~res ou constitueraient des restrictions i une telle
mobilit6 >.31

Cet amendement n'est cependant pas jug6 suffisant. Afin d'assurer
<< le bon fonctionnement du march6 canadien et le maintien d'une union
6conomique vigoureuse >>,32 on propose 1'octroi au gouvernement f~d6ral
du pouvoir d'adopter les lois n~cessaires au bon fonctionnement de
l'union 6conomique. D'apr~s le document, ce nouveau pouvoir aidera le
Canada h faire face aux d6fis du XXIe si~cle, en cr6ant un m6ca-
nisme pour 1' 6tablissement de normes et d' objectifs nationaux dans les
domaines essentiels au bon fonctionnement de l'union 6conomique et en
particulier, en permettant de renforcer le secteur financier canadien.33

En insistant dans les propositions f6d6rales sur 'union 6conomique
et le besoin de contr6le centralis6 pour assurer une gestion 6conomique
efficace et un niveau de croissance 6conomique 6lev6, on se rapproche
du module original de la Conf6d6ration. Reste a consid6rer quelles
modifications seront propos~es en mati~re du partage des pouvoirs afin

28 Supra, note 13 t la p. 27.
29 Supra, note 14.
30 Supra, note 15. L'article 121 pr6voit que: << Tous articles du crOi, en

provenance d'une province ou qui y sont produits ou fabriquds, seront, A dater de
l'Union, admis en franchise dans chacune des autres provinces. >

31 Supra, note 13 h la p. 30.
32 Ibid. 4 la p. 31.
33 Ibid. aux pp. 31-32.
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de maximiser la redistribution des b6n6fices de ce nouveau < partenariat
pour la prosp6rit6 >>.

Une seule proposition a trait directement la question de l'6quit6
interprovinciale et interr6gionale, celle de l'enchAssement dans la Cons-
titution d'une disposition exigeant un vote d'approbation d'au moins
sept provinces, repr6sentant 50 pour 100 de la population, avant que le
gouvernement f6d6ral ne puisse entreprendre de nouveaux programmes
de transferts conditionnels ou cofinanc6s dans des champs de comp6-
tence provinciale exclusive. Cette disposition assurerait 6galement une
compensation juste aux provinces qui choisissent de ne pas participer
au programme national, mais qui 6tablissent leurs propres programmes,
en conformit6 avec les objectifs du programme national.3 4

En exigeant le consentement provincial l'6tablissement de nou-
veaux programmes cofinanc6s et en permettant aux provinces d'6tablir
leurs propres programmes, cette proposition r6pond aux pr6occupations
historiques de certaines provinces et du Qu6bec en particulier. L'impor-
tance de cette question est cependant diminu6e, 6tant donn6 qu'aucun
nouveau programme cofinanc6 n'a td adopt6 A 1' 6chelle nationale depuis
le d6but des ann6es soixante-dix. 35 Alors que certaines provinces r6cla-
ment l'imposition de contr6les sur le pouvoir f6d6ral de d6penser,
d'autres provinces et les porte-paroles de groupes d6favoris6s, tels que
le Comit6 d'action nationale et l'Association nationale anti-pauvret6,
mettent en question toute initiative qui risque d'6roder le concept de
citoyennet6 nationale fond6 sur le principe de la redistribution des
b6n6fices du f6d6ralisme. Cette pr6occupation a suscit6 une vive critique
des mesures propos6es dans l'Accord du lac Meech concernant les
programmes nationaux financ6s conjointement par le f6d6ral et les prov-
inces. Elle se traduit actuellement par une opposition aux nouvelles
propositions f6d6rales relatives au pouvoir de d6penser.

I1 est 6galement important de garder t l'esprit que l'usage du
pouvoir f6d6ral de d6penser n'est qu'une technique possible, selon
le module de l'efficacit6 6conomique, pour rem6dier aux probl~mes
cr66s par 1'allocation des pouvoirs 16gislatifs, notamment le manque de
ressources provinciales et le d6s6quilibre au plan du d6veloppement
6conomique r6gional. Un transfert de pouvoirs fiscaux aux provinces et
un engagement r6el, plut6t que symbolique, au chapitre de la p6r6quation
seraient des moyens tout aussi efficaces, sinon plus efficaces du point
de vue de 1'6quit6 interprovinciale et interr6gionale, que 1'emploi du
pouvoir f6d6ral de d6penser dans les champs de comp6tence provinciale.
N6anmoins, de telles mesures n'apparaissent pas dans les propositions
f~d6rales.

Les propositions f6d6rales n'offrent pas non plus l'assurance,
recherch6e par toutes les provinces, que le gouvernement f6d6ral res-
pectera ses engagements relativement aux programmes cofinanc6s d6jL

34 Ibid. A la p. 42.
35 Voir R. Simeon, Meech Lake and Shifting Conceptions of Canadian Fed-

eralism (1988) 16 SuPP. CAN. PUB. POL. 7 A la p. 17.
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en place, tels les programmes mis en oeuvre en application de la Loi
canadienne sur la sant et sous le Rigime d'assistance publique du
Canada. L'enchassement constitutionnel d'une telle garantie est d'autant
plus n6cessaire dans le climat actuel de conservatisme fiscal et de
restrictions budg6taires, et face i 1' adoption par le gouvernement ftd~ral
sans consultation pr~alable avec les provinces ou les groupes touch6s de
la Loi sur la compression des dipenses publiques.

Si les modifications au partage des pouvoirs ne sont pas satisfai-
santes du point de vue de l'6quit6 interprovinciale et interrtgionale,
qu'en est-il du principe d'6quit6 interpersonnelle? Ici, le gouvernement
f6ddral propose de cdder sa competence en matihre de logement et
d'affaires urbaines aux provinces. Mais, L encore, il n'y a aucun indice
que ce transfert de responsabilit6s sera accompagn6 d'un transfert de
fonds. A ddfaut d'un tel engagement de la part du gouvernement f6d6ral,
les programmes actuels de subvention aux logements A prix modique,
entre autres, risquent d'&re abandonn6s.

Cette cession de la responsabilit6 en mati~re de logement est plut6t
6tonnante, compte tenu de la proposition que la Charte canadienne des
droits et liberts 36 soit modifite pour garantir un droit A la propri6t.
Durant les n6gociations menant A l'adoption de la Charte, un droit A la
propri6t6 a td radi6 a l'article 7, au motif qu'une telle garantie pourrait
limiter la capacit6 du gouvernement d'intervenir dans 1'6conomie et dans
l'61aboration de politiques de redistribution. 37 Si l'objectif d'assurer la
redistribution interpersonnelle des b6n6fices du ftdralisme avait la
mgme priorit6 que l'objectif d'efficacit6 6conomique, on aurait pu
s'attendre A un troisihme document de travail, similaire h celui d6pos6
rtcemment par le gouvernement de l'Ontario qui propose l'adoption
d'une charte sociale canadienne. 38

La transformation de l'6quit6 interrdgionale et interpersonnelle
d'un voeu pieux h une rdalit6 concr~te ndcessite soit la modification de
l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982, de fagon a faire d'un
engagement une obligation 16gale, soit l'enchassement constitutionnel
de garanties sociales, tels les droits au bien-ftre, au logement, h l'du-
cation et aux services de sant6. Si les propositions ftdrales en matihre
du pouvoir de d6penser avaient 6t accompagn6es de telles mesures, il
est probable que les critiques des provinces les plus pauvres et des
groupes d6favoris6s auraient 6t6 moins s~v~res.

Sur le plan des probabilit6s de succ6s, de telles mesures auraient
certainement 6t6 plus prometteuses que les propositions ftddrales

36 Voir A. Alvaro, Why Property Rights Were Excluded from the Canadian
Charter of Rights and Freedoms (1991) 34:2 REVUE CANADIENNE DE SCIENCE

POLITIQUE 309.
37 Charte canadienne des droits et libertis, Partie I de la Loi constitutionnelle

de 1982, constituant l'annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982,
chap. 11.

38 Ontario, Une Charte sociale canadienne - La consolidation de nos valeurs
communes : un document de travail, Toronto, Minist~re des Affaires intergouver-
nementales, 1991.
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insistant sur l'union 6conomique. Notons que des mesures tr~s sembla-
bles, propos6es par Jean Chr6tien en 1980, 3 9 ont donn6 lieu une vive
opposition de la part des provinces. A 1'exception d'une modeste garan-
tie de mobilit6 personnelle h 1'article 6 de la Charte, toutes ont 6t6
abandonn6es. Le sentiment, au Qu6bec, qu'une gestion 6conomique
centralis6e n'est pas dans l'int6rt des Qu6b6cois et Qu6b6coises n'a pas
diminu6 dans la derni~re d6cennie. De meme, dans les Maritimes et dans
les provinces de l'Ouest, on conserve toujours l'impression que la
gestion 6conomique centralis6e et l'union dconomique, traditionnelle-
ment pr6conis6es par le gouvernement f6d6ral, sont dans l'int6ret du
centre et non des r6gions p6riph6riques du pays.

I1 n'y a aucun doute que les programmes f6d6raux congus pour
promouvoir l'6quit6 interpersonnelle et interprovinciale, par exemple les
programmes cofinanc6s dans les domaine de la sant6 et du bien-etre, les
programmes de transferts directs, comme 1'assurance-ch6mage et le
principe de la p6r6quation meme, sont aujourd'hui menac6s. Les politi-
cologues font souvent 1'argument que, grace au syst~me f6d6ral, les
conflits sociaux, 6conomiques et politiques les plus importants au Canada
ont lieu au niveau territorial, c'est- -dire entre les provinces et le
gouvernement f6d6ral ou entre les provinces elles-m~mes et que ceci
rend moins probable les divisions importantes au chapitre de la classe
sociale et 6conomique. 40 Cette observation s'applique certainement
aux d6bats contemporains sur la Constitution. IL n'y a aucun doute que
les personnes d6favoris6es dans toutes les provinces tireront les memes
b6n6fices du << nouveau partage des pouvoirs >> : efficace, peut-8tre;
6quitable, sfirement pas.

39 Supra, note 6.
40 Voir en giniral D.V. Smiley, CANADA IN QUESTION, supra, note 12 A lap. 2;

D.V. Smiley, An Outsider's Observations of Federal-Provincial Relations Among
Consenting Adults dans R. Simeon, 6d., CONFRONTATION AND COLLABORATION -
INTERGOVERNMENTAL RELATIONS IN CANADA TODAY, Toronto, Institute of Public
Administration of Canada, 1979, 105 A la p. 108; R. Simeon, Regionalism and
Canadian Political Institutions dans J.P. Meekison, 6d., CANADIAN FEDERALISM:
MYTH OR REALITY, 3e 6d., Toronto, Methuen, 1977, 292 A la p. 302; Se retrouver,
supra, note 8 h la p. 109.
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